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ANNEXE VALANT ACTE AU GREFFE 

L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX ET LE VINGT ET UN JANVIER 

Maître Thomas D'JOURNO, Avocat Associé au sein de la SELARL PROVANSAL 
AVOCATS ASSOCIES, Avocat au Barreau de Marseille, 43-45 Rue Breteuil 13006 
Marseille, avocat constitué pour: 

La Société dénommée CAISSE D'EPARGNE CEPAC, Banque Coopérative régie 
par les articles L 512-85 et L 512-104 du Code Monétaire et Financier, société 
anonyme à Directoire et à Conseil d'Orientation et de Surveillance, au capital de 
318.296.700 €, immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le numéro B 775 
559 404, dont le siège social est à Marseille Place Estrangin Pastré (13006), 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié 
audit siège es qualité. 

Lequel a déclaré, dans le cadre de la procédure de saisie immobilière des biens 
suivants 

A ALLAUCH (13190)4, Lotissement Saint Eloi, 
Une parcelle de terrain, 
Cadastrée section DS n°215, lieudit Lotissement Saint Eloi, pour 05a 73ca 

Vouloir annexer au Cahier des Conditions de Vente qui précède déposé par ses 
soins le cahier des charges du lotissement reçu par Me VAYSSETTES, Notaire le 8 
Avril 1964, publié au 4ème  bureau des hypothèques de MARSEILLE le 4 Janvier 
1965, volume 3907 n°24. 

Desquelles comparution et annexe valant acte au greffe, Maître Thomas D'JOURNO 
a signé avec nous, Greffier en Chef, après lecture. 
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CAffuiR DES CHARGES LEPLAT  

Lotissement " SAINT ELOI  ' 

L'an mil neuf cent soixante 
quatre, 

Et le huit avril 
PARDEVANT Maitre Pierre 

VAISSETTJ&S notaire à LARSEILLE, soue- 
ei -zié, 

A CO.]ARU 
f eLa,ftQbete 
Ï 7 OLIN sans urofession,  'mic d Mori 

LEPLAT, éraxit de 
socIété, avec lequel elle demeure à 
Marseiller  Boulevard Camiile Plamnar.ion 
no 4. 

—  née àJareeille le dix 
sept novembre mil  neuf cent 
trere. 

sous le gime de 
la s arationdebieis pure 
et termes de son 
contrat de mariage reçu ar 
Me ROUSST ROUVIERE notaire 
à L:xsnle le vingt et un. 
février mil neuf cent cinquan 
ie cinQ, 
LAQUELLE1  entendant réaliser 

la vente par parcelles, d'un. terrain lu 
apiartenant sur le territoire de la 
colillune d'ALLAUCH ( Bouches du Rhne) 
va 

1°  Etablir la déalgnation du 
ye ram objct du lotissement, a±nsi que 
so origine de propriété, 

2° Déposer aux minutes de Le 
VA S$ETTES notaire soussigné,toutes 
le: pièces e  sa possession orovenanf 
de; formalités préalablement remplies 
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par .adaxne LEPLM en exécution du décret 58-1466 
du 38 décembre 1956 relatif aux 1isesnta, t d4 
décret n°59-898 du 28 Juillet 1959, £iant lee tcr4e 
et délais dinstructions ea demandes d'au.tri8attna 
de 1otisseents. 

30 Jt stinuler cosimen't seront cédée les voes 
et espaces libres du loti eent et sous ueUez  
ge et conditions auront lieu les ventes int*eiir 

DE$IGATlO  
le terrain obiet du pésnt  

nommé " PARC HUVE  
ai. êst situe sur le territoire de la eoin (I' 

AILAUCU îouches du Eli&i) lieudIt ' Go'es ' 
aça e sur e cen epar emn n' L ers *e-

oient de la Valentina aj Logis ïeui, par Allauch). 
Ce terrain conîronte 
du nord s  DEL!UIL 

- de l'est, le chemin rteental n°4 À. d 
La alentine au Logis Neuf. 

de l'ouest Dropriété lLL', 
et du sud, dt3UBJÀ. 
Sauf rneil1eus ou plus ré.ts ocîronts & 

en ex2ete. 
Ce lot:Lssement cotren  

de W. à OZ ainsi Quil reuI des icee qui 
seront ci-après déposées, et des Laus,oui deoisureron 
ci-annexés aorès iention. 

Préalab?eaent a r tntes. e our cuva 
r-océder à la veflte des 1ct, II a été essé r 

ionsîcur WCliE, Géc rc à. ièiarset1le un Prer. 
en dae du toue mare ail neu cent 

soixante ouaw'e duquol L résulte ue 
Le. terrain cadaeré cund'1MUC 

li ue -, 
superoae e deux ares., e - 
e centiares,  a té radivise _______ 

 La ne seç_r rear'ts 
e du t.rn;, avo.r 

Lot n le f'23 ûour un eupar!icie •d i 
ares. 

— ri5L, le 12L' 
vingt ars arans et ceiar- 

T'nI le n°126   ariii. e 
vingt ares  trexLt çinqcenti 

LoJATBE, 1en'125 pour uns sueriie de 
v1nt &rs 

Lot nCfliQ, e n0 }27 cur une superficie de 
vnt ares - 

I II 
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Lot n°fl ,  le n0   128 pour une 8Uperficie de 
,.'. 

Lot n°WPT  lè' n°117 pour une superficie ae 
- - 4-4... * øWwr4$' '3• SV - 

vLnt ares. 
_jHUiT---,le--n91i8 pour une superficie de 

vingt ares. •- 

Lot n° N)U le n° 119,pour une superficie 
$ vin ares. 

ot zi 1IXIn°-i2O dur une euverficie 
de vintarea. 

Iéu°121 pour une superîicie de 
vin _e — --. - - 

tLrsent lotissement, portant 
pour sa part le n°122 pour ng iuf1cie d. dix 
neuf ares cinquante trois centares-. 

au surpïu eIe-dit terrain existe, 
& étend, se poursuit et se compozte-  avec toutes ses 
aisances, attenances, appartenances et dépendaroes, 
droits et servitudes quelconques y attachés, sans au-
cune exception ni réserVe. 

ORIGINE DE OîRIETE 
14adaine ijPiT, coxaparante aux pr-ésentea, es-t 

propritaire du terrain objet du présent- iotiaseweht, 
par -suite de l'acquisition qu'elle en a faite de 

iademoisa.ie Cyprienne Alexandrine 75c-t6rine 
1jiILLE, saris profession, detieurarr à Larseil-le 205 i3rd 
de la L1bératio. - 

Et Louclour Louis 1imile Alexandre LILLB, cour- 
tiers  deucurant à Aflauch .(. Bouches du he) Crnpane 
L5iile. quartier du logi3 Neuf. - 

Aux termes d'un ate;reçu par .e Pierre 
VAYPES notaire-• soussi- zu.,..-e.t 14e Pierre D0AT no-
taire à L:arseille, le trei5e juin rail ±ieuf ceni àoixan- 
te deux, -.•_. - -.- - 

Cette acQuisition s. eu lieu oyenriarit le )rîx 
de Cent vint cinq.  iiille franc-s, payé comptant et 
quittancé dans l'actes - 

AudIt acte, les vendeurs ont dolaré 
luadeinoIelleLI1LE, qu'elle était eéflba- 

taire, 
ldonsieur LILLE, qu'il était oélibatalre. 
Une expdtion cet acte s. ét publiée s.ii 

deudème bureau des iypothèques de Larseille le troi' 
juillet il,rieu.i cent soixante deux, volume 3225 n°2-L 

0RIGfliB NTERIEURI — 
- i.ademoiselle kILL e-t I1onsieur i5ILLE,étaient 

eux-nimes propriétaires du terran, dont s'agit, 

3èie page 
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pour être propriétairen citune prii4-de raad 
ijOrt8i Ui leur appartenait ajn31 que cela 
dit ei-apre dans laete cPaoquisition de adamk 
LEPLZ de la manière ci-aprèa littéralemett trazscri 
te 

' I.-it entière propriéte dont &agit, appart 
" nait à kadame Philippine Joéphirte L.a.rie Claire 
n BLkCUi, sana rofeasion, veu'!e cia icnsieur Joap 
!' nus Ill demeurant iarsei1le 205 Brd.de la ibér 
' tion, pur en avoir été attributaire terme 
" acte reçu par i.e RISCÀRT.S, notaire à raeil.a I 

six mars ai neuf cent vingt six, ccntenat : 
' des biens dépendant de la suc esaion de L.onsie 
nJosenh .ianius  1TTT,1  en con ant, sans ro1as*Lcn, 
' demeurant à arsei1le, chnin des C)'rtreux, u? 4) 
' décédé à Aliauch, le vIngt six octore mli  neuf cen 
n vingt ;uatre, à la survivance de con. épouse aunczm 
n avec laqeile li était carié coua le- ré±xe de la 
' commun.aut légale de biens à défaut de contrat de 
' nage préalable à leur union célébrée à la aiie d 
" arseille la prealer juin mil buit cent quatr vin 
H  seize, en létat d*un  teataent oioraphe, en Uate 
' larsdile du ei-z mars ail neuf cent eeize,. vert 

au .  £trass d droit et depose aux mu&et ue ij 
CA..Ofl4, notaire à Ailaueh, le trente janvIer i41 
ieu! cent vin cinq, a -  ternes duque1 1.1 a lué 
la cuotité dispon.ibi la plus large entre époux, à 

H  ..adame BILW1, son épouse, des biens devant cpe 
' sa eucceasion, soit la ucltié rnais an usufruit ecul 
' ment. 

lisant polLr recueillir sa eceicn ses 
" deux enfants, issue de sondit mariage : rse1l 
f' et Monsieur bulLE, tous deux anommés, vendeurs 
" aux reaa:.tes. 

" .nsi ue ces faite et quaIitéeSon 
' eonstatée •is un acte de oriété-, eçu 

par bue Cbu.GIP, notaire à ÀI uch, le inze 
H  cane mil neuf cent viiut cinq. 
" f.iadame veuve ILL ayant eu dans ses anI-

' butions un 'trop perçu, sest trouvée redevabIed'un 
soulte à ses enfa.its, laquelle soulte, e été 

' et quittaicée aux ternes dudit partage. 
" II.- Suivant acte reçu par i.e l'n de 

' notaires iousI -nés, le vingt six Tu.Iflet mil 4euî 
" quarante six, transcrit au deuxième reau des ~y-
f' pothèques de areeiile le onze septembre suivet,vc 

me 1586 n.54, Ladase veuve LILLE, susnommée, a fais 



t' donation entrevifs, à titre de partage icipé, à 
t' ses deux enîants suanogixaés, verideur aux présentes, 

ce le. nue propriété de divers imzaeub1e et notaelment 
" de la nue propriété dont partie fait l'objet des pré- 
t' sentes. 

' Aux termes dudit acte, ladite prcpriété n été 
t' attribuée à Lademoiselle et Lonsieur LILLl, donatsire 

à raison de aoiié chacun. 
U  Ladite donation à titre de partage anticipé 

a eu lieu sous diverses charges et oondition et nctas- 
t' ment avec Interdiction poir les donataires, de vendre 

aliéner ou hypothéquer pendant la vie de la donatrice 
t' tout o-u artie dec b&ene donnés. 

III.- LtIadameeuve LILL] née BLACHE, est décé.- 
dée en son domicile eus indiqué, le quInze mars mil 

" neuf cent cinquante eix 
t' Précision LaIte qua 
t' 8uivant acte reçu par ledit Lie DOAT, le 

t' quatre avril ail neuf cent soixante, publié au deuxi- 
t' me bureau des ilypothèques de -arceille la vingt neuf 
t' avril mil neuf -cent soixante, volume 2778 n°l8 1ade- 
t' raolselle LILLi et L.onsieur IILI, ont vendu à 1' 
t' Eleotricité de Prance une parcelle de terrain, de 
t' douze mètres ea'ré détache de ladite propriété 
t' Campagne iille t'. 

t' IV. .onsieur Joseph Larius ULLE; avait t6 
t' dtolaré adjudicataIre de ladite prcpriété, cuivunt 
t' ordonnance rendue par Lonsieur GRUE BRAN Juge près 
t' le Tribunal Civil de arseille le treize décembre ai] 
t' neuf cent, transcrite au deuxième bureau des-hypotbè- 
t' quec de arseille le trente et un janvier mil neuf 
t' cent un, volume 1 i°53 avec insc -lwtion dof'flee du 
t' mme jour, volume 1 n°168 dans linstance en vente nt 
t' enchères publiques des biens dépendant de le. liquida- 
t' tion judiciaire de ies5ieurs anius François GABRIEL, 
t'  négocient, demeurent à .arseille Place t-..iohel,n°42. 
t' et Salvator André Jacques GABRIL, négooiant,demeuran 

à areeille 8 Cours Julien. 
Lon3ieur L;ILLE n Lait procéder sur cette ad- 

t'  jdication.ax Lorzaalités.prescritee par la loi,pour 
t' la jurge des hypothèques légales, ainsi qu'il résulte 
t' des pièces de cette formalité, demeurées  exées à 
t' l.acte de quittance ci-après. 

t' oneieur it'I1LE sest libéré de la somme de 
t' QUATOR1 iJLLE CiN 1RA1C8, montant en rrneipa1, 
t' du prix u J)adudication ci-dessus, aux terses dun 
" actede auittarice, reçu par e CRTl nQtairé à 
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arseifle, le quinze auillet 4i neuf eent en ve 
tu çluquel I ecriptIon d'effice 4ce, 

1  n° .  1Œa ét4 radiée dinitiVeaent. ""- 

3P0T  

Ceci établi, - 
kademe TeT,$p, coaarante, a dajost 

à ie Pierre VYSETT8, notaire aoussié2  pour ).ea 
mettrea1L4ases mi..xrntee, à la date de ce our 
afin qu til en soit délivré toua extraits oiz expéditiout 
quiJ. appartiendra, les nièces suivantes 

1° Une copie certifiée concre d' Ar-
rté rendu par Llonsieur le réfet des Bcucbea dtt i -
1ne. le vingt quatre .iai ziili neuf cant sonte traie 
sous ienuiuéro 62-2.045 L," autcr±.sant le present 
lotissement. 

2 0  Les pièces suivantes deeuréea aexée 
audil; arrêté : 

s) deux lans de ce latissewcnt, visés 
r la Xrfecture de 

b) et le cahier des 4ges du LGtise-. 
ezit égaletent visé, par la ré.fecture des ovh du 

out ces pièces, aont deurêea oi-.-
apriz 

CiSSI0N D LA VQL  

0Li2S T C0NIPI0S IJE3 VE.T Â iNVXI  

1° Lors de 15 vente de lots du r4sat 
1ot1eaent, 12. sera vendu, avec chacun des 02 L{YfB 
N/0NZIEL ( l/llie) de la voie cré4è.. 

20 n ce qui ocncern les abris 
d1fiés dans le lotisseaeïrt 

Les acqureure de chacun des lots, 13Xoflt 
cesibilité de peindre de la one ouleu.r aus 

lour obture , la partie de l'abri dans lquei 
trouvera leur cocpteur et qui set sur, ou en 

liit d leur parcelle.. 
2n aucun cas, us ne pourront uotffie.r 

i quoi que ce soit, l'aspect etrieur des abrie 
..D.E et les portes desdits abria devront toujours 
zre accessibles par l'allée centrale sans pénétrer 
ar les lots. 

3 Enfin, des affichea ou pancartes de 
rite, ne pourront tra apposées sur chacun des tez-

reins vendus que dans un délai de deux ans, à coater 
lu jour de le. vente, soins qu'une  d.'hablta'-
ion n'aIt été é&iïiée avant ce délai. 
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BTAT CIVIL - .DOLAiATION  
ad.a:;e LEPLA'J déclare ici sous les peines 

Quaelle est née aux Lieu et date sue 

Qu 3  elle est mariée soue me rédime indiqu 
an tète des prsentee 

1Ptre pas et n'avoir jamais été 
- en étatd'lnterdiction, de faillite, 

de liquidation judiciaire, de règlement amiable homo- 
loué , de cessation de paiement ni pourvue d'un 
conseil judiciaire 

- comptable ou caution de comptables de 
deniers publies 

- susceptibles d'être l'objet depoursui 
tes pour proLits ill±cites, ou indiiité nationale, 
pouvant entrainer la coniiscation ou la mise sous sé- 
questre des biens , dans les teraee des ordonnances er 
vigueur; 

'.redevable de cotisations ariérées en- 
vers la écurité Sociale et la caisse d'Allocations 
£ainilialee 

n'avoir jamais bicié du concoure 
du Pohds ational d'amélioration de l'habitat. 

PUBLICITE  
Le présent acte sera publié au deuxième 

bureau des Hpothbques de -arseiile. 
ELECTIO DE DOLICILE 
Pour l'exécution des présentas, la compa- 

rante, Lait élection de domicile à iarseille, en 1' 
2tude de e VA 3TTES notaire souesiné. 

DONT ACTE.  
it et passé à arseille en lEtude du 

notaire eoussijé e reçu en ses mnutes, 
Lecture iaite, la coprante a sié 

avec: le notaire. 
(suivent les siatures) 
1PLAT 
P.VAYSSETTES notaires 
Enregistré à Larseille A.O.1. le quatorze 

avril mil neuf cent soixante quatre, P°30 n°712/1 
reçu DIX FR.NOS. 
le Receveur signé 
PRO}LEP. 

TEEffl DS ANIJEXE5  
I 

PREPECTURE DES BOUCILSS DU kWOE 
5èie Division - 2ètue Bureau 
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flRMT  
I*I r aonauea»- iUauch 
n°62 -2045L.. - 
A R R  
L1 flES BOU{1S DU RiO31. 
COÀNDj.:m 1lii LA IdGiO D1ORjDR, 
VU le code de 1'urbanieae et de 1'bif- 

VU le décret n 58-1466 du 31 déceiibre 
1958 relatif aux lotiesecients; 

VU le décret n° 59-698 du 28 JDiU  
1959, fixant lee formes et délaie d'inetruction des 
denandes d'.autoriaatioa de lotiaaea; 

VU la demande présentée iar ua.L M  
à. leffe't d'être 5ut0r18é5 à iuorcelar aa jrcpriété 
elee à ALIAUGE, lieudit " C-onaues ' 

VU l'avis en date du 8décembre 1962 
de M.1e rnaire d'AILWCR, 

VU l'avis n578 L en date du 29 mare 
1963 de.1,1e Directeu de aervices départecentauz 
du iMinistre de la construct±rn; 

VU leB 1a11s et :ices du doea.er 
annexes 

Consia.rant ue 1' opération $flT.t8ae 
par ic pét1t1oTe1re constitue un I ieseaent au 
sens de l'article 1er du décret su visé, du 5 d-
cembrs 1958; 

Sur la prcoa±tion de h. le secrétaire, 
général dea 3ouchas du h8 

rt±cl 1er.-  me  cieeurant à 
£arseille 41 rue Edouard DeIn1ade tt erisé à4 

un ict±aement à ÀILAUGH, lieudit oes r -
conformnent au p1pve et pièces visée pour tra ar4-
naxés au présent arrêté scis réserve des droite des 
tiers. 

Article 2.-  Les travaux de voirie, d- 
adduction d'eau, d'éclairage àeront cu par 1e 
lotisseur et à ses frais co orument a rglee de 
l'art. 

L'électricité sera d tribuée par 
iiations souterraines. 

En ce qui concerna l'aaa  ietnnt 1' 
a plication intégrale des met ctins du rappor-t 
géologique du 31 Octobre l52 devront être respect 

Artio1 3.-  cute mod111eat1on de la 
sietanca ou de la configuration des Iota demeure. 
donnée à. une au,orisation administrative préalab1e4- 

tatjon; 
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Article 4.- oute construction fera obli-
gatoirement l'objet d'une dez ndedepermis de cons-
truire déposée enairie.dans les. £ornesprévuos par 
le code, de i'rbanisme et c18 Iffabitation, et les 
textes, pris pour son applicàtion. 

Les cons-tractions à édifier sur les Lots ; 
ne pourront être autorisés quo die respect des clau 
ses du règlement rtexé à la dmande 

Article..- Le lotisseur et les lotis son; 
tenus de se con.forrner aux dispositions des; lois en 
viueur sur la protection de la scnt' publique, notam-
uent aux i;reecriptions du rbjlement sanitaire dépar-
teenta1 en date du 1er octobre 1945 modifié pa le 

arrêtés préfectoraux des 4. l.al 1950, 2 avril et 13 
septembre 1951 

Article 6.- les prescriptions du présent 
arr devrontre observées par le lotisseur sous 
peine des sanctions prévues ar iordonnanee n° 
56/1448du 31 décembre 1958. 

Article 7-. L'autorisation accordée par 
le présent arrté devIendra caduque si 1e travaux 
dnaeiaent prévus ne sont pas commencés dans un 
délai de deux ans. 

Article 8..- Le certificat d'autorisation 
de vente des lots urévu par l'article 9 du décret sus 
visé du 31 décembre 1958 ne sera délivré qu'arès 
l'exécution complète des travaux daénaGesient prévus 
au dossier. 

Art±cle 9.-  le résent arrêté, sera publIé 
au Bureau des ypothèques aux frais du lotiadeur par 
les soins du notaire chargé de dresse les actes de 
vente. 

Article 10.-.Iû le secrétaire énérsJ. des 
Boucies du hne, 

A. le t.aire de la Ville de karseille, 
et i.onsieur le Direettur ddpartemuentsl 

de la construction,, sont chargés chacun en ce qui le 
concernes  'de î'cxécution du présent arrté 

Fait LdiILL le vinm auatre mai. mil  
neuf cent soixar.te trois, 

:u: LE i-Pi1T 
par délégatiàn 
Le chef de Division, 
ijné :0. GILLIS. 

POUR O0'PL 00JJP0R1.B . 
Le Chef de Bureau, . . 

: (illisible) « 
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a Ierre V1 notair,e è. Lar eiVfle on± 
:15  bii  t avr±L il netLî eexit eeixant quatre 

8±né ?.VAYTiFS ntaire. 

PARC PRIY3 " &AIfl. V IX  
IG1NNT ou CALR -D C$ 

reltif -, la crtion du Pare )r1vé SAiN-I ' 
si à AECi ( Bouches du Rhne) L 

ARTLCLDL- PROPRIT DU SUL des  
RBR.- 

L'z.asiette des allées k err appari1xa 
Iux acq.u.reurff. 

n consquence dana la vente de chaqus 
lot ser& copr1se une quote-part, des allies  
accureiire seroflt tenus en ±'aire la remise rti-
te à l*tdinïstration  à pre±èré équïita de ceil - 
ci ou àu Snidicat dont il sera pl  •.Lue lo!. 
de ltinecrporat-ion tventuelle d59 a11ée8 dais la 
voirie CO1un5le. 

ARTCL' Ii•.- DROITS 1)E& AcQa .  

Ies vQie5 et espaces l.bras du 
.riyé devant r'estez' obi ato1rent la prpit 
yndica-ç, 'touie circulation ubiique y et iLterd±e 

Tous les acqureurs 3 io-ts, c 
urot sur le ites allea its 

jour, vue etissues, Ooz2C eur une vcie pu1iue - 
lireet classée. 

-I! est interdit aux acna- 'r,ifr 

sur 1eur terrain dautres 'voiesqu celles pr1Xee 
a Plan d iiiénagenent. 

2itIICL 1:1 - P i c: c :: 

Tant que Ice all4e V ro'rt pas. 
à la iyie eo1unaie la cation ls 

ee 'eMUles' 11 

feins, V uj'ot4 .re OU eutrea, 56ra 
ent inerdt sur tout ou prtie d ce allées. 

!e seront pas oomr1ses dans cet.e pro 
bition lea voItures eployéea par les ac'jaéreo.r a 
tcrraaseents ou trai.sports de natériaux de n1ruc 
non 1us que les voitures de déégeents, et celles 
des fournisseurs ou v±siturs, et le voiturea per-
so.anelles. 

TRkVAUX. 
ARTICL1 IV.- OLIGàT1ON )E )UPI LS 

Le 10t1858ur èt le Snicat ont le 

  



au au I IJI I 

delplacer sur les trottoirs?  à tels endroits qu'ils 
jugent à propos tous candélabres r borne-fontaines7  
potesux indicateurs etc... 

Les acqurreurs seront tenus de souffrir 
sans indemnité, sur les oltures ou sur les constru-
tiona 1'appoeition de tous signes extérieurs du 
nom des. allées ainsi que toutes installations pouvant 
être nécessaires pour l'éclairage, les canalisations, 
ou autres. 

ARTICLE IV.bie  - 
Il est interd~t à tout acquéreur, en cas 

de vente de son terrain, d3poser des pancartes 
publicitaires, avant le délai. de deux ans, de son ac-
te authentique. 

Cette prohibition ne joura pas au cas 
où une villa aura été construite sur son terrain. 

ARTICLE ?. - ENTRTLEN des AIILEES et des  
DEGAG.::.TS CLkIRAGE - AI1ROSAGE 

Jusqu'au jour, ot le classement de la 
voirie sera obtenu, les acquéreurs seront tenus de 
contribuer au prorata de leur quote-part de propr14té 
à l'entretien ds chaussées des dégaemente des yrot-
toirs, et, éventuellement aux frais a'écleirae, arro-
sage, enlèvement des boues et neiges, euiva.nt les 
décisions prises à cet effet par le .Syndioat. 

Les acqudreurs, entreicndroat en état 
de proreté, letrottoi.r et le caniveau au droit 
de leur façade, Ils pourront bitumer, ou sabler les-
dits tràttoira, à leurs frais. 

cas do neige, ils devront faire le 
nécessaire pour assurer sur le trottoir au droit. 
de leur façade, un passage pour les niéton 

- Chacme aequéreu sera personnellement 
et péc iaireen responsable des dégradations et 
dériorations commisse à la viabili-té ou à ses as-
ceseoires, soit par lui -8ne soit du fait de ses en-
trepreneurs et ouvriers ou par ses locataires éven-
tuels et faute de réparation dans un délai d'un mois, 
Il y aera procédé d'office par le srndicat, aux frais 
de l'acquéreur responsable. 

•Il est ici préciaé que1a propriété si- 
tuée à l'ouest du présent lotissement, appartenant 
à rnademoiselle ILLE etLionsieur ILLE, profite du 

 a pssage eur l'allée principaleju-Y-aux - 

terses de ï' acte dT Itf OEè Madaine LEPIAT 
reçu bar- Le VAYSSETTE notaire à areeiflo, le treize 
juin mil nuf cent soixante deux, Publié au deuxtème 
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1ueaa des Rypcthujaes 4e aii1  e,le tr0i2 !'E1e 
il netz.î cent soixante deux, vclwe 225 n°25, il' a 
été. stipulé littéralement ce qui suit 

W  CONDIIOiS PÂRTlCJlfl2  
'7 l/ r et 1elle i1LLJ se re8ervwt 

'7  expreeséwextt le droit de passee le plus tendu. 
' sur le cbenin existant entre le ebeinla départeeen 
' ta]. et l'inuueible restant leur Dropriété tel Qutil 
n figure sur le lan. 

é 2°/ Il est preeséuent convenu que 
ce chemin sera entretenu à raison de iLié par 
les vendeurs, et rioitié rar ltacquéreuae. 

3°  Toute1ois, Lonsieur et adezwisell 
LILL, autorisent ezpressé;.ent M1PLAL', sous 1 
seule réserve des autorisations adinistrati'ea 

" néoeaeaires è déplacer le chemin. existant ou bon 
" lui seQblera. 

'7  Mais ce déplaceen't devra être fait 
" aux fûaie exclusifs de e LPLAT, et le chemin 
déplacé ou non devra toujours permettre à r et à 

' 1el1e LJTTE l'accès à leur propriété. 
'7 40 D'autre part, les parties eanvien 

n nent exp  ient pie l'a retir d es 
r placé ou non, sera supporté à raisca de-oitié p 
' las vendeurs et rnoitié ar l'acquéreuse, tant que 
" les propriétaires de ir et elle iI1L. , et AIme 
n LPLÀT ne seront as divIsés. 

Le jour où l'une ou lautre de ces 
n propriétés seraIent divisées pour une cause queco 
'7  que, l'entretien de ce cheuin inccuberait alors 
à toùs les usagers au prorata du nombre des pro-
priétaires, qui résultera de cette ou ces divisi 
et qui auraient égalcasnt le sr droit de ;seag 

ATIOL VI.- DBCUŒS et DPS  
es ecwreurs n evront fa1re sur le 

allées ucun dépôt de oatériaur7  décuarges ordures 
anares ou autres. Touefo1s, pendant la du 3e 

e la onstru.ction, les matériaux pourront être dé-
posée sur le trottoir au droit du terrain, ms en 
Laissant toujours un paesae libre pour les pi.dtons 

ARTICLE VII. clotures - esur- :e 
- 

Tout acqureur devra, avant la pasaati 
de 'son contrat notarié, et ses frais, faire procé 
der au mesurage, et au bornage de son lot, par la 
Gmètre agréé du lotisseur. 



      

      

 

1tacqùreur dévra, dans 1ea trois rois 
de son acquisition, clore dfiiitivement son lôt dé 
la manière suivante 

rbahut ça maçonnerie, d*une  hauteur de Orn,30 au inaximnun' 
à) la façade sur 1e3 allées, par un mur 

surmonté d 1 un grillage, de telle façon que la hauteur 
totale de cette obture ne dépasse pas un mètre cm-
qtiante de hauteur. L'ensemble devra prése:ter un aspec 
élégant et convenable. 

Les treil1aes ne devront être obtrus 
par aucun volet ni persienne. 

b) Les obtures séparant le iota entre 
eux, seront oonetituéa par un muret ou un treillage ou 
Dar une haie vive. 

e) lies prnreaux ajburés en béton coulé, 
ita décoratifs " sont interdits, sur le programme I 

'aménagement de la Ville d'AlIÀUC; (art.16 R.) 
ARTICLE VIIL- CÂNALISATIOi1 S  
a) Assainissement. 
Fosse et tranchée filtrante, les eaux 

iôéez devant restei sur le terraln (suivant rapport 
de géologue pert ci-joint) 

b) Eau da1imentatos.  
L'alimentation en eau potable du .arc 

riva sera intailo aux frais du botiseeur .sebo 
e directives du Syndicat intercouniunal, des Jfux 
e ( voir lettre ci-joie au dos- 
1er) 

lies branohen'ents de ehicue lot seront 
e charge de chacun des cquereurs, qui devra demander 
t payer la pose de son. oopteur la ville d'ALI1AUCH 
uivn.t conditions du devis de lEn.trepriee DE!B & Oie 
u 3 Juillet 1962. ( ei-.joint) 

ne bouche d'incendie est prévue. Son 
tmplantation sera déterminée parles services intéres- 

 

    

és. 
e) Electricité.  
le lotisseur installera à ses frais, l 

limnenteion du l'are 1'rivé conformément aux directives 
e i'Electricité de France ( voir, lettre ci.-jpinte.au  
0331er) 

Cette installation se fera par cabie 
oUterrains. 

Chanue acqureur fera sén af1aire person-
elle auprès de l'ED.F. en ce qui concerne, son. 
ranchement particulier.' 
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Léc1airae des afl4ea eat pri par 
cinq borne1an-terne6. 

SI le tl4pone et tal1, il devm 
se taire par cable8 outerraii lexc1usioi dt 
tout poteau. 

ARTICLE IX . OWU1tS &ÀG.  
La oonimune d ALLAUCE, ayant un 3er71ce d'1VeeUt 

'orure m4nagres, les bennaB u.icipa1es en1èe- 
ront les ordures &ère8 rnises da es poubeUea 
individuelles au droit de aque lot. 

ÀRICL X. COPPICIxNT de CORUCIQ  
et ZOJ ADIPlCÀDi.- 

a) coE?.IcLNT csljTIN  
&r le lots du are ?rIv il e 

édifié quune construction dun saui loent enter 
nxiient au plan de rasse au pralabl pa 
1onieur ROCHE, Goatre-xpert aux Servites ép&e-- 
mentaux de I rbanjae. iu1 autorisation oontaire 
des serviceeadmnistratits co tenta. * 

Les acqureurs ou ltadp1 reur de deux 
loa contigus, auront la aoulé d eruire uie ou 
deux 7iflas en les ,juiaelaut sur la lle &Lvioire de 
deti lots, sans pour oela auentrla de-sze 
leuent, par lct Dars le oa de e ruction 
les, les deux v111es deront &re tita i- 
ultannent. 

La heeur des censt cicz ea au 
in de pt utres Iécut de la ccuvtre.- 

Tout-ce constructions f aront ïcbja da4 
1eande de perie de construire 

Il est iterdit gs1eent à toua a'- 
ure de parta&er ou de diviser 3L dautres luta 

juo ceu autorisés par l lan 'anajsiont a 
li coune d'Al1-UCH. 

b) ZONE ADlPIC1)I 
Sur chaou~ de9 16ta prévue au plan d 

anajeus3it du iiaeecent il st iiqut une zone 
dilantation respecter, e préférence, ar les 
acqueroura 

Au oent de la assation de lat e 
vente authentioue, ±1 sera dir par le G4oiuètr 
xnert aé uar le lot sar. un clan parcellaie 

reproduisant la zone d'implantation dont Il a 
arL ci-avant. 

acquereur devra iplauter toutes 
ses constructions ( ccn.structions pri,ncialeS et las. 
eianexes) à l'intérieur de la zone 



ral 

Les .constructions amiexea ,garages ou 
oellirs, devront tre. àttenantea aux constructions 
principales 

• le pourcentage au sol de la construction 
principale e des annexes ne pourra, en aucun cas, 
dépasser pour chacun des lots, 10 de la superficie 
totale du lot. 

f.P.ICL XI.- SERVI1JDS.  
e vendeur sera tenu à toutes les garantiG 

odinairea et ie droit .? déclare au'il n'a coriréré 
sur le iotisseent aucune servitude sauf celles qui 
dédoulent des préeents progranhr.te t Cahier des Charges 
QU des itoyennetéz indiquées aux actes de vente, o 
il est ait abandon aux acquéreurs, chacun ex: ce qui 
le concerne, de8e8 droi, :aea bÛt propriét 
reaeuiii puisse exiger directeient des autres 
aoqureurs ltexécution des conditions inpoaées par le 
Cahier des Char,es 

lies aequreurs qui se prétendPaient 1séS 
seront subrogés dans toue les droIte du vendeur, 
l'effet dTexiger  directement l'exécution desdites 
condItions, e1 toute discussion devra se vider entre 
eux, sana que, en auQUn cas, I soue aucLrn prétexte, 
1'intérvention du vendeur puisse être exlgée. 

Le lot n°11 est grevé de la servitude do 
passage du ruis u&éeou1eceut des eaux de pluie 
et de ruissellement de l'a1lée 

ARTICLE XII.- DESTINÂTI0 - PPLOHIBITIOKS 
Le terrain loti étant surtout .estin6t 1 

habitation, tous ie aisseuents ou industrIea 
soumis à 1'enudte de " commodo-incosmodo" ednt rigcu-
reuseçisnt interdite. Il en sera de ame de' tout édific 

usage d'hopital, iaaison de repos, de eanté,colouie 
de vacances, etc., 

• Il est interdit e porter lee déohete sur 
les tsrrtins non habités du loti semant. 

Il est inerd1t d'ouvrir dec csi'rièree ou 
mue de. faire des fouilles dans les lots en vue de I' 
extraction de pierres ou.da sables, saui' 'our usage 
personnel, et dans ce câs, aprs'l'extraction le sol 
devra &tre comblé et convenablement nivelé. 

AiTI0LE XIII.-  i3SiJRiïNCE contre 1'CN- 
DLE. - • 

Tout acquéreur devra faire assurer les 
constructions élevées sur son terrain. La police devra 
cofitenir ne clause d'assurance contre la recoure des 
voisins, èorresppndant- à la valeur des deux. mmcubles 
les olus proch. 
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CÂliLfl  Di '' —
1es diapoeition. oatezuzte au présent 

cahier use Charges, froui loi entre les diftéeta. 
eu4reura. 

Toutefois, s'il y  a lieŒ 4e iedi.Uer 
oertines caa io4ificatioue devrozit te a -
oe•pt4s par, 1'awtorit .r etorale et par la majox't 
4es 2/3 dea vod du ynd1cat réuni eu. Aele 

rtéral e 
WL XV - CQ$1 t0WD"UN .'SeCU 

TI( SYIL i e.. 
Il est pri entre les prq,priétaires des 

lots, une asoiation syndicale libre, dt aque 
acquéreur fera partie de droit a oli ateireient par 
le rait de son acquisition. 

Cette tsociation sera cons.t.tée et 
rée aou.forœétueat aux dispositions prévues pr la loi 

du 1 Juin 1865,. modifiée par la ii du 22 debre 
1888,, la loi du 22 uillet l9)2, les iécrsts da 2h 44 
cebre, 1926 et l& déce-.bre 192,7 et du reaent d 
duinstration publique du 10 iars- mil huit eeut 
itr, virwt quatorze. 

La signature des cazLtrat.s de vente pa 
les acq.u.reur8 comportera pour eux, leurs hdft4.ers, 
pr.etts ou aants drcit,. le consete;.en' exj 

'artiol 5 d.e la loi du 2i Juin n censé- 
ence. teu. .ropitaire devr n oa. da1ination 

ses acclucreurs, i'obii,ation depren4e ses 
.,±CLI e ;1t.e iaue I t oei.ation 3-ynd±csle 

ute us quoi il resterat ereo lleiest et& 'i 
à 's d1-elIe.. 

out iieuble sera idi ±eil 7s 
vIa 4e. 1 ssociation snd!cale libre, qu se conait 
aucun rac'tonneent. es .ro'i aes coflectifs 
seront tenue de se faire représenter par ne seule 
psr5ollfle 

L'usufruitier représefltera de plein 
droit, le nu-propriétaire, quand même celui-ci serait 
absent, opposant ou i.ncaable.. 

Les propr1tairea seront tenue de con.-
ribuer aux dépenses de 11Aasociation Syndicale. libre 
pro portioxinelleoen.t à la surface de lots, lia auront 
droit, dans.lcs asserb1des de l'.issociation syndicale 
libre, à une voix par 500 mètres carrés et au dessous 

AtlCLi XVI.-. 03T de 1'ASSoCIiI0  
SBiUi.LE 1IBi.  

Lseociation Syndicale libre aura la 



charge de toutes les dépense relatives., aux travaux 
de premier étàblissèment qui seront reconnus nécessai-
res après 1achèvement de ceux inscrite au prorauuie 
dnage.ent approuvé par Arrêté Préfectoral conJor-
méinent à l'article 24 de la loi du 15 Juin 1943. 
Elle aura èalement la charge des travaux d'entretien 
de réfection et de réparations des ellées, des canali-
sations d'eau, d'électricité et généralement de toue 
les frais quelconques relatifs à ces. allées. 

L'association 8yfldicale 1ibre raiera 
toue les impôts, et contributions ffretz a ces ai-
lécu. 

Elle pourra si elle le juge à propos7  
se charger de l'enlèvenent des boues, neiges, et autre 
organiser unservice de surveillance et généralement 
entreprendre tous travàux entrant dans ses attributions 
talles qu'elles sont définies notamment par l'article 
premier de la loi du 22 décembre 1888 et autres lois 
en vigueur. 

ARTICL1 XVII.- P3HOTIONNL1ENT de 10  
ASSELBLEE SYNDIC ILE  

LTAssociatioa syndicale fixera au début 
de chaque année, les sommes présumées nécessaires 
pour les dépenses de l'exercice. 

Ces sommes seront iiises en recouvrement 
par trimestre, et d'avance, au mor d'états arrêtés 
par le Président. 

Les !oictions de Receveur de l'Aseoe±a-
tion Syndicale libre, seront confiées au }eceveur 
Ltunicipal de la commune conrormément à l'article 'i5 de 
la loi du 22 Juillet 1912. 

LeJrésident ou Directeur exercera les 
fonctions d'ordonnateur sous l'autorité de l'Assemblée 
énéra1e, et dans les limites fixées par les Statuts. 

Ii ne pourra représenter l'Association 
syndicale en justice7  saur à titre concerva- 
to±re,ni intenter ou soutenir aucun rocès, sans 1' 
autorisation spéciale de l'Assemblée Gnérale 

Au cas o l'Association Syndicale aurait 
à enga,er où à soutenir im rrocès contre le lotis-
seur, •l'Àsseblée aén6ral appelée à délibérer sur 
cette question sera excii.sivement composée des acq.ué-
reurs, à lexclusion du lotisseur, quel que soit le 
hombre de voix dont celui-ci dispose. 
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BTICLJ XVIII.- Durée de 1'A$SOCI!fLOI  
SY4DIGÂLl  LIRL 

- - - - - t	 L'Â8sociation Srndica1e libre ceaere d' 
axL ter lorsqu'aura eu lieu 2 'incrii'poration tetalé à 
i voirie comirn&  e des allées e t d6gaenenta, COe 
±1 est dit z' l'article prernier du ;rtsent casier dea 
charges. 

. partir de ladite incorporation, i 
propriétaires seront affranchis de 1'obiiation contrac-
tuafle qui leur était inposée de faire partie de 1' 
ssocation Syndicale libre, sans préjudice du droit 

nua tau . ou partie d' entre sur aurait ietiter une 
association éyudicale libre, conforéeut à la loi du 
21 Juin 1865 et du droit qui appartient au Prfet  e 
128 canztituer en associatIon syndicale libre, autQrisée 
conforT2éent à la loi. 

ÂR2ICLI XIX.- IiSiRTIONS au contrats ils  

Le présent cahier des chartes, sera insé-
ré dune tous les aetès de vente, tant par les solUS du 
lotIsseur primitif, que par 1es acquireurs ou leurs 
iyant droit, lors des al±énations auoee:ives OU 
esSiOn9 ratuitée ou on&euses. 

VU pour être annexé à notre srrté e 
te du vint quatre taI mil neu.t cent soi'rute tu-tn.. 

Pour le Préfei, 
Le Chef du uresu, signé : 
(illisible) -- 
anneXé à la minute d'un acte reçu 

?jerre VAY3ETi notaire à RZTtL)  
huit vril cil neuf cent 3oixante uatre. 

sIn : P.VA S1iT3$ xuitre. 

.le signé M Pierre VAYSSETTES. 'tctcire to r4 
dence de MARSEILE f Bous4u.R!'te. ertifi 
sente copie e' .-/4 rc - .. ::—ncs:tonré. t 
conforme è rninure £ 7éi; ,à reCevoir 

kz mention de publicité et approuve • 4 renvoi 
ligne rayâ ; 'Z. mot ssuj 

Je soussigné M' p: -  VAYSSETTES. la résT- 
- , \ derce de M - Lu R... - c.r rie 

-' -r: présent 
qu ...e e- c tt,fitei.e 

, r nom ou dénomination. ki. eé reguh t j -tifiée. 
•;.'4: 
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